
CANADA

TREATY SERIES 1976 No. 31 RECUEIL DES TRAITÉS

DOUBLE TAXATION

Convention between CANADA and ISRAEL

Ottawa, July 21, 1975

Instruments of Ratification exchanged July 27, 1976

In force July 27, 1976

DOUBLE IMPOSITIONS

Convention entre le CANADA et ISRAËL

Q - Ottawa, le 21 juillet 1975

oÉchange des Instruments de ratifications le 27 juillet 1976

ç' En vigueur le 27 juillet 1976

Z?--.

QUEEN'S PRINTER FOR CANADAQ IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE CANADA~ OTrAWA, 1976

Y) N-



CONVENTION BETWEEN CANADA AND THE STATE OF ISRAEL FOR THE
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL

EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

The Government of Canada and the Government of the State of

Israel,

Desiring to conclude a Convention for the avoidance of double
taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes on

income and on capital,

Have agreed as follows:

. SCOPE OF THE CONVENTION

ARTICLE I

Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of one
or both of the Contracting States.

ARTICLE II

Taxes Covered

1. This Convention shall apply to taxes on income and on capital
imposed on behalf of each Contracting State, irrespective of the
manner in which they are levied.

2. There shall be regarded as taxes on income and on capital al'
taxes imposed on total income, on total capital, or on elements Of
income or of capital, including taxes on gains from the alienation Of
movable or immovable property, taxes on the total amounts of wage5
or salaries paid by enterprises, as well as taxes on capital
appreciation.

3. The existing taxes to which the Convention shall apply are in
particular:
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(a) in the case of Canada:

the income taxes imposed by the Government of Canada,
(hereinafter referred to as "Canadian tax");

(b) in the case of Israel:

the income tax (including capital gains tax);
the company tax;

the tax on gains from the sale of land under the Land
Appreciation Tax Law; and

the tax on income levied under the Services Tax Law (Bank-
ing Institutions and Insurance Companies),

(herejnafter referred to as "Israeli tax").
4. The Convention shah apply also to any identical or substantiallysiniilar taxes on incon-e and to taxes on capital which are imposedafter the date of signature of this Convention in addition to, or inPlace of, the existing taxes. The Contracting States shall notify eachother of changes which have been made in their respective taxationlaws.

II. DEFINITIONS

ARTICLE III

General Definitions

1. In this Convention, unless the context otherwise requires:
(a) (i) the term "Canada" used in a geographical sense means

the territory of Canada, including any area beyond the
territorial waters of Canada which, under the laws of
Canada, is an area within which Canada may exercise
rights wîth respect to the sea-bed and sub-soil and their
natural resources;

(ii) the term "Israel"' used in a geographical sense means the
territory of the State of Israel, including any area beyond
the territorial waters of Israel which, under the laws ofIsrael, is an area within which Israel may exercise rights
with respect to the sea-bed and sub-oil and their natural
resources;

(b) The terms "a Contractmng State" and "the other Contracting
State"l mean, as the context recjuires, Canada or Israel;
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(c) The term "person" includes an individual, an estate, a trust, a
company, a partnership, and any other body of persons;

(d) The term "company" means any body corporate or any entity
which is treated as a body corporate for tax purposes; in
French, the term "société" also means a "corporation" within
the meaning of Canadian law;

(e) The terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise
of the other Contracting State" mean respectively an enter-
prise carried on by a resident of a Contracting State and an
enterprise carried on by a resident of the other Contracting
State;

(f) The term "competent authority" means:

(i) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or
his authorized representative,

(ii) in the case of Israel, the Minister of Finance or his author-
ized representative;

(g) The term "tax" means Canadian tax or Israeli tax, as the
context requires;

(h) The term "national" means:

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting
State;

(ii) any legal person, partnership and association deriving its
status as such from the law in force in a Contracting State.

2. As regards the application of the Convention by a Contracting
State any term not otherwise defined shall, unless the context other-
wise requires, have the meaning which it has under the laws of that
Contracting State relating to the taxes which are the subject of the
Convention.

ARTICLE IV

Fiscal Domicile

1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a
Contracting State" means any person who, under the law of that
State, is Hable to taxation therein by reason of his domicile, residence,
place of management or any other criterion of a similar nature.

2. Where by reason of the provisions of paragraph 1, an individua1
is a resident of both Contracting States, then this case shall be
determined in accordance with the following rules:

(a) he shah be deemed to be a resident of the Contracting State in
which he has a permanent home available to him. If he has a
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permanent home available to him. in both Contracting States,he shall be deemed to be a resident of the Contracting Statewith which bis personal economic relations are closest (herein-after referred to as his "centre of vital interests");

(b) if the Contracting State in which he has bis centre of vitalinterests cannot be determined or if he has flot a permanenthome available to him. in either Contracting State, he shail bedeemed to be a resident of the Contracting State in which hehas an habitual abode;
(c) if he has an habituai abode in both Contracting States or inneather of themn, he shail be deemed to be a resident of theContracting State of which he is a national;
(d) if he is a national of both Contracting States or of neither ofthem, the competent authorities of the Contracting Statesshail settie the question by mutual agreement.
3. Where by reason of the provisions of paragraph 1, a company isa resident of both Contracting States, then this case shall be deter-rained in accordance with the following rules:
(a) it shahl be deemed to be a resident of the Contracting State ofwhich it is a national;

(b) ýif it is a national of neither of the Contracting States, it shailbe deemned to be a resident of the Contracting State in whichits place of effective management is situated.
4. Where by reason of the provisions of paragraph 1 a personother than an individual or a company is a resident o! both Contract-irig States, the competent authorities o! the Contractmng States shailby mutual agreenment endeavour to settle the question and to deter-M~fine the mode o! application of the Convention to such person.

ARTICLE V

Perman~ent Establishment

1. For the purposes of thia Convention, the terni "permanentýsablishment" means a fixed place of business in which the business

include especially:
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(f) a farm or a plantation;
(g) a mine, quarry or other place of extraction of natural

resources;
(h) a building site or construction or assembly project or supervi-

sion activities in connection therewith, where such site,
project or activity continues for a period of more than six
months.

3. The term "permanent establishment" shail not be deemed to
include:

(a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display
or delivery of goods or merchandise belonging to the
enterprise;

(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging
to the enterprise solely for the purpose of storage, display or
delivery;

(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging
to the enterprise solely for the purpose of processing by
another enterprise;

(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of purchasing goods or merchandise, or for collecting
information, for the enterprise;

(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the
purpose of advertising, for the supply of information, for
scIentific research, or for similar activities which have a pre-
paratory or auxiliary character, for the enterprise.

4. A person (other than an agent of an independent status to whiXl
paragraph 5 applies) acting in a Contracting State on behaif af anl
enterprise of the other Contracting State shail be deemed to be a
permanent establishment in the first-mentioned State if he has, a-nd
habitually exercises in that State, an authority to conclude contracts
in the name of the enterprise, unless his activities are limited to the
purchase o! goods or merchandise for the enterprise.

5. An enterprise af a Contracting State shail not be deemed tC>
have a permanent establishment in the other Oontracting State
merely because it carnies on business in that other State through el
broker, general commission agent or any other agent of an indepeld-
ent status, where such persons are acti.ng in the ordinary course ai
their business.

6. The tact that a company which is a resident ai a Contractfl%
State controls or is controfled by a company which is a resident of the
other Contracting State, or which carrnes on business in that other
State (whether through a permanent establishment or otherwis8)
shall not oi itself constitute for either company a permanent establlsh'
ment of the other.
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II1. TAXATION 0F INCOME

ARTICLE VI

Income from Immovable Property

1. Incomne from ilfimovable property including încome fromagriculture or forestry may be taxed in the Contracting State in whichsuch property is situated.
2. For the purposes of this Convention, the term "imnmovableproperty" shail be defined in accordance with the law of the Contract-irig State in which the property in question is situated. The terin shailiany case include property accessory to ilnmovable property, live-stock and equipment used in agriculture and forestry, rights to whichthe provisions of general law respecting landed property apply, usu-fruet of ixnmovable property and rights to variable or fixed paymentsas consideratîon for the working of, or the right to work, minerai.deposits, sources and other natural resources; ships, boats and air-craft shah flot; be regarded. as inimovable property.

3. The provisions of paragraph 1 shail apply to income derivedfroni the direct use, letting, or use in any other form of izurnovableProperty and to profits from the alienation o! such property.
4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shail also apply to thencomne froni immovable property of an enterprise and to incomeýrrn inumovable property used for the performance of professional'ervices.

ARTICLE VII

Business Profits

1. The profits of an enterprise of a Contracting State shahl beàxable only in that State unless the enterprise carnîes on business in'le other Contracting State through a permanent establishmenttuated therein. If the entreprise carnies on or has carried on business3 aforesaid, the profits of the enterprise may be taxed in the othertate but only so much o! theni as is attributable to that permanentItablîshment.

et to the provisions
ig State carnies on 1
ermanent establisl

where an enterprise of
)ther Contracting State
therein, there shaUl be
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3. In the determination of the profits of a permanent establish-

ment, there shail be allowed those deductible expenses which are
incurred for the purposes of the permanent establishment including
executive and general administrative expenses, whether incurred in
the State mn which the permanent establishment is situated or
elsewhere.

4. No profits shail be attributed to a permanent establishment by
reason of the mere purchase by that permanent establishment of
goods or merchandise for the enterprise.

5. For the purposes of the preceding paragraphs, the profits to be
attributed to, the permanent establishment shail be determmned by the
same method year by year unless there is good and sufficient; reason
to the contrary.

6. Where profits include items of income which are deait with
separately in other Articles of this Convention, then, the provisions of
those Articles shall not be affected by the provisions of this Article.

ARTICLE VIII

Shipping and Air Transport

1. Profits derived by an enterprise of a Contractmng State from the
operation of ships or aircraft in international traffic shail be taxable
only in that State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1 or Article VII,
profits derived from the operation of ships or aircraft used principallY
to transport passengers or goods exclusively between places in a
Contracting State may be taxed in that State.

3. The provisions of paragraphs 1 and 2 shail also apply to profits
referred to in those paragraphs derived by an enterprise of a Con-
tracting State from its participation in a pool, a joint business or in aI,
international operating agency.

ARTICLE IX

Associated Enterpr&ses

1. Where

(a) an enterprise of a Contracting State participates directly or
indirectly in the management, control or capital of an enter-
prise of the other Contracting State, or

-conmexciai orreaon relations
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2. W-here profits on which an enterprise of a Contracting State hasbeen charged to tax in that State are also included in the profits of anenterprise of the other Contracting State and taxed accordingly, andthe profits so included are profits which would have accrued to thatenterprise of the other State, if the conditions made between theenterprises had been those which would have been nmade betweenindependent enterprises, then the first-mentioned State shail make anappropriate adjustment to the anlount of tax charged on those profitsin the first-mentioned State. In determining such an adjustment due-regard shall be had to, the other provisions of this Convention inrelation to the nature of the income.
3. A Contracting State shall not change the profits of an enterprisein the circumstances referred to in paragraph 1 after the expiry of thetirne limits provided in its national laws and, in any case, after fiveyears from the end of the year in which the profits which. would besubject to such change would have accrued to an enterprise of thatState. This paragraph shall not apply in case of fraud, wiiful defaultor neglect.

ARTICLE X

Dividends

1. Dividends paid by a company which is a resident of a Contract-ing State to a resident of the other Contracting State may be taxed inthat other State.

2. However, such dividende may be taxed in the Contractîng StateDf which the company paying the dividends is a resident, and accord-Iing to the law of that State; but where the resident of the other"ontracting State is the beneficial owner of the dividende, the tax so2harged shail not exceed 15 per cent of the gross arnount of thetividends. The provisions of this paragraph shall not affect the taxa.ion of the company on the profits out of which the dividende are paid.
3. The terni "dividends" as used in this Article meane inconie fromýhares, «jouissance» shares or «jouissance» rights, mning shares,Ounders' shares or other rights, not being debt-claims, partlcipatlngri profits, as weHI as income aeslmllated to incorne froni shares by theRxation law oif the State oif which the company maklng the distribu.ion ie a resident,
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the other Contracting State of which the company paying the divi-
dends is a resident, a trade or business through a permanent estab-
lishment situated therein, or performs in that other State professional
services from a fixed base situated therein, and the holding by virtue
of which the dividends are paid is effectively connected with such
permanent establishment or fixed base. Ini such a case, the provisions
of Article VII or Artic]e XIV, as the case may be, shail apply.

5. Where a company is a resident of a Contracting State, the other
Contracting State may not impose any tax on the dividends paid by
the company to persons; who are flot residents of that other State, or
subject the company to a tax on undistributed. profits, even if the
divîdends paid or the undistributed profits consist whoily or partly of
profits or income arising in such other State. The provisions of this
paragraph shail not prevent that other State from taxing dividends
relating to a holding which is effectively connected with a permanent
establishment or a fixed base operated in that other State by a person
who is not a resident of the first-mentioned State.

6. Nothing in this Convention shail be construed as preventing a
Contracting State from imposing on the earnings of a company
attributable to a permanent establishment in that State, tax in addi-
tion to the tax which would be chargeable on the earnings of a
company which is a national of that State, provided that any addition-
ai tax 80 imposed shail not exceed 15 per cent of the amnount of such
earnings which have not been subjected to such additional tax in
previous taxation years. For the purpose of this provision, the terrn"4earnings" means the profits attributable to a permanent establish-
ment in a Contractmng State in a year and previous years after deduct-
ing therefrom ail taxes, other than the additional. tax referred to
herein, imposed on such profits by that State.

ARTICLE XI

Interest

1. Interest arlsing i a Contracting State and paid to a resident of
the other Contractlng State xnay be taxed in that other State.

2. However, such interest may be taxed in the Contracting State in
which it arises, and according to the law of that State; but the tax 80
charged shall, provided that the interest is taxable in the other Con-~
tracting State, not exceed 15 per cent of the gross amount of the
interest.

3. The term "interest" as used in this Article means income froffi
debt-.vlaixs of every kind, wkiether or not secured by mortgage,ad
whether or not carrying a right to participate i the debtor's proftls,
and in particular, income from government securities and icoIIie
£romi bonds or debentures, including premriums and prizes attachii5
to such securities, bonds or debentures, as wehl as income assimilate
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to ineome from nioney lent by the taxation law of the State in whichthe income arises. However, the term "'interest" does not includeincome deait with in Article X.

4. The provisions of paragraph 2 shall not apply if the recipient ofthe interest, being a resident of a Contracting State, carrnes on in theother Contracting State in which the interest arises a trade or busi-ness through a permanent establishment situated therein, or performsin that other State professional services from a fixed base situatedtherein, and the debt-claim in respect of which the interest is paid iseffectively connected with such permanent establishmnent or fixedbase. In such a case, the provisions of Article VII or Article XIV as thecase may be, shail apply.

5. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State whenthe payer is that State itself, a political subdivision, a local authorityor a resident of that State. Where, however, the person paying theinterest, whether he is a resident of a Contracting State or flot, has inia Contracting State a permanent establishment or fixed base in con-nection with which the indebtedness on which the interest is paid wasincurred, and that interest is borne by that permanent establishmentor fixed base, then such interest shahl be deemed to arise in theContracting State in which the permanent establishment or fixed baseis situated.

6. Where, owing to a special relationship between the payer andthe recipient or between both of them and some other person, theamount of the interest pa.td, having regard to the debt-claim for whichit is paid, exceeds the amount which would have been agreed upon bythe payer and the recipient in the absence of such relationship, theProvisions of this Article shall apply only to the last-mentionedamnount. In that case, the excess part of the payments shall remaintaxable according to the law of each Contracting State, due regardbeing had to the other provisions of this Convention.
7. Notwithstanding the provisions of paragraph 2,
(a) Interest arising in Israel and paid to a resident of Canadashahl be taxable only in Canada if it is paid in respect of a boanmade by the Export Development Corporation, and
<b) interest arising in Canada and paicd to a resident o! Israel shallbe taxable only ini Israel if it is paid in respect of a loan madeby such lending institution as is specified and agreed in lettersexchanged between the Contracting States.

ARTICLE XII

Royalties

1. Royalties aniulng in a Contractlng State and paid to a resident of:eother Contracting State may be taxed in that other State.
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2. However, such royalties may be taxed in the Contractîng State

in which they arise, and according to the law of that State; but the tax
so charged shall, provided that the royalties are taxable ini the other
Contracting State, flot exceed 15 per cent of the gross amount of the
royalties.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, copyright royal-
ties and other like payments in respect of the production or reproduc-
tion of any literary, dramatic, musical or artistic work (but flot includ-
ing royalties i respect of motion picture films and works on films or
videotapes for use in connection with television) arising i a Contract-
mng State and paid to a resident of the other Contracting State who is
subject to tax thereon shall be taxable only in that other State.

4. The term, "royalties" as used in this Article means payments of
any kid received as a consideration for the use of, or the right to use,
any copyright, patent, trade mark, design or model, plan, secret for-
mula or process, or for the use of, or the right to use, industrial,
commercial or scientific equipment, or for information concerning
industrial, commercial or scientific experience, and încludes pay-
ments of any kind in respect of motion picture films and works on
films or videotapes for use in connection with television.

5. The provisions of paragraphs 2 and 3 shahl fot apply if the
recipient of the royalties, being a resident of a Contractîig State,
carnies on in the other Contractig State i which. the royalties arise a
trade or business through a permanent establishment situated therein,
or performs in that other State professional services from a fixed base
sltuated therei, and the right or property i respect of which the
royalties are paid is effectively connected with such permanent estab-
lishment or fixed base. In such a case, the provisions of Article VII or
Article XIV, as the case may be, shaîl apply.

6. Royalties shail be deemed to arise i a Contractig State whefl
the payer is that State itself, a political subdivision, a local authority
or a resident of that State. Where, however, the person payig the
royalties, whether he is a resident of a Contractig State or not, has in
a Contracting State a permanent establishment or fixed base i con-
nection with which the obligation to pay the royalties was icurred,
and those royalties are borne by that permanent establishment or
fixed base, then such royalties shail be deemed to arise in the Con-
tractig State ini which the permanent establishment or flxed base i5
situated.

7. Where, owing to a special relationship between the payer and
the recipient or between both of them and some other person, the
amount of the royalties paid, havig regard to the use, right or
information for which they are paid, exceeds the amount which would
have been agreed upon by the payer and the recipient in the absence
of such relationship, the provisions of this Article shall apply only tO
the last-mentioned amount. Ini that case, the excess part of the paY-
moents shall remaan taxable according to the law of each Contract1n%
State, due regard beling had to the other provisions of this Conventin
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ARTICLE Xiii

Gains from the Atlienation of Property

1. Gains from the alienation of inimovable property may be taxedin the Contractmng State in which such property is sîtuated.
2. Gains £rom the alienation of movable property forniing part ofthe business property of a permanent establishmient which an enter-prise of a Contracting State has in the other Contractîng State or ofinovable property pertaining to a fixed base available to a resident ofa Contracting State in the other Contracting State for the purpose ofperforming professional services, including such gains froni thealienation of sucli a permanent establishment (alone or together witlithe whole enterprise) or of such a fixed base may be taxed in the otherState. However, gains from the alienation of ships and aircraft oper-ated in international traffic and movable property pertaîning to theoperation of such ships or aircraft, shail be taxable onIy in theContracting State in which sucli property is taxable according toparagraph 3 of Article XXII.

3. Gains froni the alienation o! shares o! a company, the propertyof which consists principally of immovable property situated ini aContractmng State, may be taxed in that State.
Gains froni the alienation of an interest in a partnership or a trust,the property o! which consists principally of inunovable propertysituated in a Contracting State, may be taxed in that State.
4. Gains froni the alienation of any property, other than thosemnentîoned in paragraphs 1, 2 and 3 shall be taxable only in theContracting State o! which the alienator is a resident.
5. The provisions of paragraph 4 shall not affect the riglit o! eitherof the Contracting States to levy, according to its domnestic law, a taxon gains froni the alienation of any property derîved by an individualwlio is a resident of the other Contracting State and lias been aresident of the !irst-mentioned State at any tinrie during the five yearsimmedîately precedlng the alienation of the property.

ARTICLE XIV

Professional Services

1. Income derived by a resident of a Contracting State in respecto! professional services or other independent activities o! a simularcharacter shahl be taxable only in that State unless lie has a !ixed baseregularly available to hlm in the other Contracting State for thepurpose o! performing lis activities. If lie lias sucli a fixed base, tlieincoeoi nay be taxed ln the otIher Contracting State but orily so rnuch
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A resident of a Contracting State performing professional ser-
vices or other independent activities in the other State shail be
deemed to have such a f±xed base available to him in that other State
if he is present in that other State for a period or periods exceeding in
the aggregate 183 days in the taxation year concerned.

2. The term "professional services" includes îndependent scientif-
ic, literary, artistic, educational or teaching activities as well as the
independent activities of physicians, lawyers, engineers, architects,
dentists and accountants.

ARTICLE XV

Dependent Personal Services

1. Subject to the provisions of Article XVI, XVIII and XIX, sal-
aries, wages and other similar remuneration derived by a resident of a
Contracting State in respect of an employment shall be taxable only
in that State unless the employment is exercised in the other Contract-
mng State. If the employment is so exercised, such remuneration as is
derived therefrom may be taxed in that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration
derived by a resident of a Contracting State in respect of an employ-
ment exercised in the other Contracting State shahl be taxable only in
the first-mentioned State if the recipient is present in the other Con-
tracting State for a period or periods not exceeding in the aggregate
183 days in the calendar year concerned, and either

(a) the remuneration earned in the other Contracting State in the
calendar year concerned does not exceed two thousand five
hundred Canadian dollars ($2,500) or its equivalent ini Israeli
pounds; or

(b) the remuneration is paîd by, or on behalf of, an employer who
is not a resident of the other State, and such remuneration is
flot borne by a permanent establishment or a flxed base whicb
the employer has in the other State.

3. Notwithstanding the preceding provisions of this Article, remnu-
neration in respect of an employment exercised aboard a ship or
aircraft operated in international traffic by an enterprise of a Con-
tracting State, shall be taxable only in that State.

ARTICLE XVI

Directors' Fees

Directors' fees and similar payments derlved by a resident of 8
Contractlig State in his capacity as a mezuber of the board of
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directors or a sixnilar organ of a company which is a resident of the
other Contractmng State, may be taxed in that other State.

ARTICLE XVII

Artistes and Athletes

1. Notwithstanding the provisions of Articles VII, XIV and XV,income, including salaries, derived by entertainers, such as theatre,motion picture, radio or television artistes, and musicians, and byathletes, from their personal. activities as such may be taxed in theContracting State in which these activities are exercised.
2. Where income in respect of personal activities as such of anentertainer or athlete accrues flot to that entertainer or athlete himselfbut to another person, that income may, notwithstanding the provi-sions of Articles VII, XIV and XV, be taxed in the Contracting State inwhich the activities of the entertainer or athlete are exercised.
3. The provisions of paragraph 2 shail flot apply if it is establishedthat neither the entertainer or the athlete nor persons related thereto,participate directly or indirectly in the profits of the person referred

to in that paragraph.

ARTICLE XVIII

Pensions and Annuities

1. Pensions and annuities arising in a Contracting State and paidto a resident of the other Contracting State may be taxed in that otherState.

2. Pensions and annuities arising in a Contracting State and paidto a resident of the other Contracting State may be taxed in the Stateirn which they arise, and accordmng to the law of that State. However,in the case o! periodic pension payments or periodie annuity pay-riients, the tax so charged shail flot exceed the lesser of
(a) 15 per cent of the gross amount of the payment, and
(b) the rate determined by reference to the amiount of tax that thereciplent of the paynient would otherwise be required to payfor the year on the total arnount of the periodic pensionpayments or periodlc annuity paynients received by him ini theyear, if he were resident in the Contracting State in whlch the

payment arises.
Elçwever, the limitations on the rate of tax mentioned above shail flot
apply to payrnents under an income-averaging annulty contract.

3. Notwithstarading anything in this Convention:
(a) pensions and allowances received from Canada under thePension Act, The Civilian War Pensions and Allc>wances Act
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or the War Veterans Allowances Act and compensation
received under regulations made under section 7 of the
Aeronautics Act shall fot be taxable in Israel so long as they
are flot subject to Canadian tax;

(b) pensions payable in respect of war injuries, a border injury or
an enemy inflicted injury, within the meaning of these terms
ini section 36(b) of the Income Tax Ordinance of Israel, and
pensions payable by the Treasury of Israel to a person who
was a dependent of a soldier who died as a result of a war
operation shail not be taxable in Canada so long as they are
not subject to Israeli tax;

(c) alimony and other similar payments arising in a Contracting
State and paid to a resident of the other Contracting State
who is subject to tax therein in respect thereof, shail be
taxable only in that other State.

ARTICLE XIX

Government Service

1.

(a) Remuneration, other than a pension, paid by a Contracting
State or a political subdivision or a local authority thereof to
any individual in respect of services rendered to that State or
subdivision or local authority thereof shall be taxable only ini
that State.

(b) However, such remuneration shail be taxable only in the
Contractmng State ofý which the recipient is a resident if the
services are rendered in that State and the recipient did not
become a resident of that State solely for the purpose of
perf orming the services.

2. The provisions of paragraph 1 shail fot apply to remuneratiofl
in respect of services rendered in connection with any trade or busi-
ness carried on by one of the Contracting States or a political subdivi-
sion or a local authority thereof.

ARTICLE XX

Students

Payments which a student, apprentice or business tralnee who 15.
or was immediatély before visiting one of the Contracting States, a
resident of the other Contracting State and who 18 present i the
first-mentioned Contracting State solely for the purpose of his educa-
tion or training recelves for the purpose of his maintenance, educatiofl
or training shahl Iot be taxed i that first-mentioned State. provided
that such payments are made to hlm from sources outside that State.
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ARTICLE XXI

Income flot Expressly MentÎoned
1. Subject to the provisions of paragraph 2 of this Article, items ofincomne of a resident of a Contracting State which are flot expresslynientioned in the foregoîng Articles of this Convention shall be tax-able only in that Contracting State.

2. However, if such income is derived by a resident of a Contract-ing State from sources i the other Contracting State, such incomnerriay also be taxed in the State in which it arises, and according to thelaw of that State. However, in the case of income from an estate ortrust, the tax so charged shall, provided that the income is taxable inthe Contracting State in which the recipient resides, not exceed 15 percent of the gross anlount of the income.

IV. TAXATION OF CAPITAL

ARTICLE XXII
1. Capital respresented by imnmovable property may be taxed inthe Contractîng State ini which such property is situated.
2. Capital represented by movable property forming part o! thebusiness property o! a permanent establishment of an enterprise, orby movable property pertaining to a fixed base used for the performn-ance of professional services, xnay be taxed in the Contracting Stateini which the permanent establishment or fixed base is situated.
3. Ships and alrcraft operated by an enterprise of a ContractingState in international traffic and movable property pertainig to theoperation of such ships and aircraft, shail be taxable only i thatState.
4. Ail other elements o! capital of a resident of a Contracting Stateshail be taxable only in that State.

V. METHODS FOR PREVENTION 0F DOUBLE TAXATION

ARTICLE XXIII
1. In the case o! Canada, double taxation shail be avoided as%llows:
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(a) Subject to the existing provisions of the law of Canada

regarding the deduction from tax payable in Canada of tax
paid in a territory outside Canada and to any subsequent
modification of those provisions (which shall not affect the
general principle hereof) and unless a greater deduction or
relief is provided under the laws of Canada, Israeli tax pay-
able under the law of Israel and in accordance with this
Convention on profits, income or gains arising in Israel shall
be deducted from any Canadian tax payable in respect of
such profits, income or gains.

(b) Subject to the existing provisions of the law of Canada
regarding the determination of the exempt surplus of a for-
eign affiliate and to any subsequent modification of those
provisions (which shall not affect the general principle hereof)
for the purpose of computing Canadian tax a company resi-
dent in Canada shall be allowed to deduct in computing its
taxable income any dividend received by it out of the exempt
surplus of a foreign affiliate resident in Israel.

2. For the purpose of paragraph 1(a), Israeli tax payable by a
resident of Canada

(a) in respect of profits attributable to a trade or business carried
on by it in Israel, or

(b) in respect of dividends or interest received by it from a corin-
pany which is a resident of Israel,

shall be deemed to include any amount which would have been
payable as Israeli tax for any year but for an exemption from, or
reduction of, tax granted for that year or any part thereof under-

(c) any of the following provisions, that is to say:

sections 45, 46, 47 and 47A of the Law for the Encouragement
of Capital Investments, 5719-1959, as amended;
sections 5 and 6 of the Israeli Corporation Ltd. Law, 5729-1969;
or
sections 6 and 7 of the Law for the Encouragement of Capital
Investments (Major Capital Companies), 5733-1973;
so far as they were in force on, and have not been modified
since, the date of signature of this Convention, or have been
modified only in minor respects so as not to affect their
general character;

and except to the extent that any of the said provisions (other
than section 45(2) of the Law for the Encouragement of Capi-
tal Investments, 5719-1959) has the effect of exempting Or
relieving a source of income for a period in excess of 10 years;

(d) any other provision which may subseauently be made grant-

IL 1q II.M ia«uqM, UCCII
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3. Where a resident of Israel derives profits, income or gainswhich, in accordance with the provisions of this Convention, may betaxed in Canada, Israel shail, subjeet to the provisions of the law ofIsrael, allow as a deduction froni the Isareli tax of that person, anamnount equal to the tax paid in Canada. The deduction shall fot,however, exceed that part of the tax as computed before the deduc-tion is given, which is appropriate to the profits, income or gainswhich, may be taxed in Canada.

4. For the purposes of this Article, profits, income or gains of aresident of a Contracting State which are taxed in the other Contract.ing State in accordance with this Convention shall be deemned to arisefrom sourcesin that other State.

VI. SPECIAL PROVISIONS

ARTICLE XXIV

NVon-Dîscrimination

1. The nationals of a Contracting State shail flot be subjected inthe other Contracting State to any taxation or any requirementsconnected therewith whlch is other or more burdensome than thetaxation and connected requirements to which nationals of that otherState in the same circumstances are or may be subjected.
2. Stateless persons resident in one Contracting State shal flot besubjected in the other Contracting State to any taxation or anyrequirement connected therewith which is other or more burdensomnethan the taxation and connected requirements to which nationals ofthat State in the same circumnstances are or xnay be subjected.
3. The taxation on a permanent establishment which an enterpriseof a Contractlng State bas in the other Contracting State shnIl nni 1-
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in the first-mentioned State to any taxation or any requirement con-
nected therewith which is other or more burdensome than the taxa- f
tion and connected requirements to which other similar enterprises o

the first-mentioned State the capital of which is wholly or partly
owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of
a third State, are or may be subjected.

6. In this Article, the term. "taxation" means taxes which are the

subject of this Convention.

ARTICLE XXV

Mutuat Agreement Procedure

1. Where a resident of a Contracting State considers that the
actions of one or both of the Contracting States resuit or will resuit
for him in taxation flot in accordance with this Convention, he May,
without prejudice to the remedies provided by the national laws of

those States, address to the competent authority of the Contracting
State of which he is a resident an application in writing stating the F
grounds for claiming the revision of such taxation. To be admissible,
the said application must be submitted within two years from the first
notification of the action which gives rise to taxation not in accord-
ance with the Convention.

2. The competent authority referred to in paragraph 1 shall
endeavour, if the objection appears to it to be justified and if it is not
itself able to arrive at an appropriate solution, to resolve the case by
mutual agreement with the competent authority of the other Contract-
mng State, with a view to the avoidance of taxation not in accordance
with the Convention.

3. A Contracting State shahl not, after the expiry of the time limits
provided in its national laws and, in any case, after five years from the
end of the taxable period in which the încome concerned has accrued,
increase the tax base of a resident of either of the Contracting States
by including therein items of income which have also been charged to
tax in the other Contracting State. This paragraph shall fot apply in
case of fraud, wilful def ault or neglect.

4. The competent authorities of the Contracting States shal
endeavour to resolve by mutual agreement aziy difficulties or doubts
arising as to the interpretation or application of the Convention. In
particular, the competent authorities of the Contracting States maY
consult together to endeavour to agree:

(a> to the same attribution of profits to a resident of a Contractizig
State and its permanent establishment sltuated in the other
Contracting State;

(b> to the. same allocation of income between a resident of a
Cpntracting State and any associated person provided for in~
Article IX.
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ARTICLE XXVI

Exchange of Informafion

1. The competent authorities of the Contracting States shalexchange such information as is necessary for the carrying out of thisConvention and of the domestic Iaws of the Contracting States con-cerning taxes covered by this Convention insofar as the taxationthereunder is in accordance with this Convent 'ion. Any information 50exchanged shail be treated as secret and shail flot be disclosed to anypersons or authorities other than those concerned with the assessmentor collection of the taxes which are the subject of this Convention.
2. In no case shahl the provisions of paragraph 1 be construed soas to impose on one of the Contracting States the obligation:

W(a) to carry out administrative measures at variance with the laws
or the administrative practice of that or of the other Contract-
ing State;

(b) to supply particulars which are not obtainable under the lawsor in the normal course of the administration of that or of the
other Contracting State;

(c) to supply information which would disclose any trade, busi-ness, îndustrial, commercial or professional secret or tradeprocess, or information, the disclosure of which would becontrary to public policy (ordre public).

ARTICLE XXVII

Diplomatic and Consular Officiais

1. Nothing in this Convention shail affect the fiscal privileges ofnembers of diplomatic or consular missions under the general rulesof international law or under the provisions of special agreements.
2. Notwithstanding Article IV of this Convention, an individualwho is a member of a diplomatie, consular or permanent mission of aContracting State which is situated in the other Contracting State orini a third State shall be deemed for the purposes of this Convention tobe a resident of the sending State if he is liable in the sending State tothe same obligations in relation to tax on bis total world income as areresidents of that sending State.
3. This Convention shall not apply to International Organizations,to organs or officials thereof and to persons who are members of adiplomatie, consular or permanent mission of a third State, beingpresent in a Contracting State and who are not hiable in that State tothe same obligations in relation to tax on their total world income asare residents of that State.
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ARTICLE XXVIII

Miscellaneous Rules

1. The provisions of this Convention shall not be construed to
restrict in any manner any exclusion, exemption, deduction, credit, or
other allowance now or hereafter accorded

(a) by the laws of one of the Contracting States in the determina-
tion of the tax imposed by that Contracting State, or

(b) by any other agreement between the Contracting States.

2. The competent authorities of the Contracting States may com-
municate with each other directly for the purpose of applying this
Convention.

VII. FINAL PROVISIONS

ARTICLE XXIX

Entry into Force

1. This Convention shall be ratified and the Instruments of Ratifi-
cation shall be exchanged In Israel.

2. The Convention shall enter into force upon the exchange of the
Instruments of Ratification and its provisions shall have effect:

(a) in Canada:
(i) in respect of tax withheld at the source on amounts paid

or credited to non-residents on or after the first day of
April in the calendar year in which the exchange of instru-
ments of ratification takes place; and

(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years begin-
ning on or after the first day of January in the calendar
year in which the exchange of instruments of Ratification
takes place.

(b) in Israel:
(i) in respect of tax withheld at the source on amounts paid

or credited to non-residents on or after the first day of
April in the calendar year in which the exchange of
Instruments of Ratification takes place; and

(ii) in respect of other Israeli tax for taxation years beginning
on or after the first day of January in the calendar year in
which the exchange of Instruments of Ratification takes
place.
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ARTICLE XXX

Termination

This Convention shail continue in effect indefinitely but eitherContracting State may, on or before June 30 in any calendar yearafter the year of the exchange of the Instruments of Ratification, givenotice of termination to the other Contracting State and in such eventthe Convention shail cease to have effect:
(a) in Canada:

(i) in respect of tax withheld at the source on amnounts paidor credited to non-residents on or after the first day ofApril in the calendar year next following that in which thenotice is given; and
(ii) in respect of other Canadian tax for taxation years begin-ning on or after the first day of January in the calendaryear next following that in which the notice is given.

(b) in Israel:
(i) in respect of tax wîthheld at the source on amounts paidor credited to non-residents on or after the first day ofApril in the calendar year next following that in which thenotice is given; and

(i) in respect o! other Israeli tax for taxation years beginningon or a!ter the first day o! January in the calendar yearnext following that in which the notice is given.
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CONVENTION ENTRE LE CANADA ET L'ÉTAT D'ISRAËL, TENDANT AÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET A PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALEEN MATIÉRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l'État
d'Israël,,

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles
impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortune,

Sont convenus des dispositions suivantes:

I. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE I

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont desrésidents d'un État contractant ou de chacun des deux États.

ARTICLE II

Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu etsur la fortune perçus pour le compte de chacun des États contrac-tants, quel que soit le système de perception.
2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortuneles impôts perçus sur le revenu total, sur la fortune totale ou sur deséléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur lesgains provenant de l'aliénation des biens mobiliers et immobiliers, lesirpôts sur le montant des salaires payés par les entreprises ainsi que

la Convention sont
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a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts sur le revenu qui sont perçus par le Gouvernement
du Canada, (ci-après dénommés «impôt canadien»);

b) en ce qui concerne Israël

l'impôt sur le revenu (y compris l'impôt sur les gains en
capital);

l'impôt sur les sociétés;

l'impôt sur les gains provenant de la vente des terres perçu en
vertu de la Loi portant imposition de la plus-value des
terres; et

l'impôt sur le revenu perçu en vertu de la Loi portant l'imposi-
tion des services des institutions bancaires et des sociétés
d'assurances,

(ci-après dénommés «impôt israélien»).

4. La Convention s'appliquera aussi aux impôts sur le revenu de
nature identique ou analogue et aux impôts sur la fortune qui seraient
entrés en vigueur après la date de signature de la présente Convention
et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les
États contractants se communiqueront les modifications apportées à
leurs législations fiscales respectives.

II. DÉFINITIONS

ARTICLE III

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente:

a) (i) le terme «Canada», employé dans un sens géographique,
désigne le territoire du Canada, y compris toute région
située au-delà des eaux territoriales du Canada qui, en
vertu des lois du Canada, est une région à l'intérieur de
laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du sol
marin et son sous-sol et de leurs ressources naturelles;

(ii) le terme «Israël» employé dans un sens géographique,
désigne le territoire de l'État d'Israël, y compris toute
région située au-delà des eaux territoriales d'Israël qui, en
vertu des lois d'Israël, est une région à l'intérieur de
laquelle Israël peut exercer des droits à l'égard du sol
marin et son sous-sol et de leurs ressources naturelles;
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b) les expressions «un État contractant» et «l'autre État contrac-tant» désignent, suivant le contexte, le Canada ou Israël;
c) le terme «personne» comprend les personnes physiques, lessuccessions (estates), les fiducies (trusts), les sociétés, les socié-tés de personnes (partnerships) et tous autres groupements depersonnes;

d) le terme «société» désigne toute personne morale ou touteentité qui est considérée comme une personne morale aux finsd'imposition; il désigne également une corporation au sens dudroit canadien;
e) les expressions «entreprise d'un État contractant» et «entre-prise de l autre État contractant» désignent respectivementune entreprise exploitée par un résident d'un État contractantet une entreprise exploitée par un résident de l'autre Étatcontractant;

f) l'expression «autorité compétente» désigne:
(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenunational ou son représentant autorisé;

(ii) en ce qui concerne Israël, le ministre des Finances ou sonreprésentant autorisé;
g) le terme «impôt» désigne, suivant le contexte, l'impôt canadienou l'impôt israélien;
h) le terme «national» désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'unÉtat contractant;
(ii) toute personne morale, société de personnes et associationconstituées conformément à la législation en vigueur dansun État contractant.

2. Pour l'application de la Convention par un État contractant,toute expression qui n'est pas autrement définie a le sens qui lui estattribué par la législation dudit État régissant les impôts qui fontl'objet de la Convention, à moins que le contexte n'exige une interpré-tation différente.

ARTICLE IV
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a) cette personne est considérée comme résident de l'État con-
tractant où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent.
Lorsqu'elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans
chacun des États contractants, elle est considérée comme rési-
dent de l'État contractant avec lequel ses liens personnels et
économiques sont les plus étroits (ci-après dénommé «centre
des intérêts vitaux»);

b) si l'État contractant où cette personne a le centre de ses
intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou qu'elle ne dis-
pose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États
contractants, elle est considérée comme résident de l'État
contractant où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun
des États contractants ou qu'elle ne séjourne de façon habi-
tuelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme résident de
l'État contractant dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité de chacun des États
contractants ou qu'elle ne possède la nationalité d'aucun
d'eux, les autorités compétentes des États contractants tran-
chent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une société est
considérée comme résident de chacun des Etats contractants, le cas
est résolu d'après les règles suivantes:

a) elle est considérée comme résident de l'État contractant dont
elle possède la nationalité;

b) si elle ne possède la nationalité d'aucun des États contrac-
tants, elle est considérée comme résident de l'État contractant
où se trouve son siège de direction effective.

4. Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une personne
autre qu'une personne physique ou une société est considérée comme
résident de chacun des États contractants, les autorités compétentes
des États contractants s'efforceront d'un commun accord de trancher
la question et de déterminer les modalités d'application de la présente
Convention à ladite personne.

ARTIcLE V

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression «établissement
stable» désigne une installation fixe d'affaires où l'entreprise exerce
tout ou partie de son activité.

2. L'expression «établissement stable» comprend notamment:

a) un siège de direction;
b) une succursale;
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d) une usine;
e) un atelier;
f) une exploitation agricole ou une plantation;
g) une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction desressources naturelles;
h) un chantier de construction ou une chaîne temporaire demontage ou d'activités de surveillance s'y exerçant, lors-que ce chantier, cette chaîne temporaire ou ces activitésont une durée supérieure à six mois.

3. On ne considère pas qu'il y a établissement stable si:
a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant àl'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposéesaux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison;
c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposéesaux seules fins de transformation par une autre entreprise;
d) une installation fixe d'affaires est Utilisée aux seules fins

d'acheter des marchandises ou de réunir des informations
pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée pour l'entrepriseaux seules fins de publicité, de fourniture d'informations, derecherches scientifiques ou d'activités analogues qui ont uncaractère préparatoire ou auxiliaire.
4. Une personne (autre qu'un agent jouissant d'un statut indépen-dant, visé au paragraphe 5) qui agit dans un État contractant pour lecompte d'une entreprise de l'autre État contractant est considéréecomme constituant un établissement stable dans le premier État si elledispose dans ce premier État de pouvoirs qu'elle y exerce habituelle-ment lui permettant de conclure des contrats au nom de l'entreprise, àmoins que l'activité de cette personne ne soit limitée à l'achat demarchandises pour l'entreprise.

5. On ne considère pas qu'une entreprise d'un État contractant aun établissement stable dans l'autre État contractant du seul faitqu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un com-missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'unstatut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans lecadre ordinaire de leur activité.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractantcontrôle ou est contrôlée par une société qui est un résident de l'autreÉtat contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par l'inter.médiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-mêmeà faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de
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III. IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE VI

Revenus de biens immobiliers

1. Les revenus provenant de biens immobiliers, y compris les
revenus des exploitations agricoles ou forestières, sont imposables
dans l'État contractant où ces biens sont situés.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression «biens immobi-
liers» est définie conformément au droit de l'État contractant où les
biens considérés sont situés. L'expression englobe en tous cas les
accessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et fores-
tières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé
concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et
les droits à des redevances variables ou fixes pour l'exploitation ou la
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres
richesses du sol; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considé-
rés comme biens immobiliers.

3. La disposition du paragraphe 1 s'applique aux revenus prove-
nant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi
que de toute autre forme d'exploitation de biens immobiliers et aux
bénéfices provenant de l'aliénation de tels biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également
aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi
qu'aux revenus des biens immobiliers servant à l'exercice d'une
profession libérale.

ARTICLE VII

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont
imposables que dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son
activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce ou a exercé son
activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables
dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont impu-
tables audit établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé, il est imputé à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait
pu réaliser s'il avait constitué une entreprise distincte et séparée
exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'en-
treprise dont il constitue un établissement stable.
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3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sontimputées les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursui-vies par cet établissement stable, y compris les dépenses de directionet les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans l'État oùest situé cet établissement stable, soit ailleurs.
4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du faitque cet établissement stable a simplement acheté des marchandisespour l'entreprise.

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer àl'établissement stable sont calculés chaque année selon la mêmeméthode, à moins qu'il n'existe des motifs valables et suffisants deprocéder autrement.
6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenutraités séparément dans d'autres articles de la présente Convention,les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les disposi-tions du présent article.

ARTICLE VIII

Navigation maritime et aérienne
1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire del'exploitation en trafic international de navires ou d'aéronefs ne sontimposables que dans cet État.
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l'article VII,les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéronefsutilisés principalement pour transporter des passagers ou des mar-chandises exclusivement entre des points situés dans un État contrac-tant sont imposables dans cet État.
3. Les dispositions des paragaphes 1 et 2 s'appliquent aussi auxbénéfices visés auxdits paragraphes qu'une entreprise d'un État con-tractant tire de sa participation à un pool, à une exploitation encommun ou à un organisme international d'exploitation.

ARTICLE IX

Entreprises associées

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ouindirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'uneentreprise de l'autre État contractant, ou que
b) les mêmes personnes participent directement ou indirecte-ment à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprised'un État contractant et d'une entreprise de l'autre Étatcontractant,
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et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs
relations commerciales ou financières, liées par des conditions accep-
tées ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues entre
des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions,
auraient été obtenus par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en
fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices
de cette entreprise et imposés en conséquence.

2. Lorsque des bénéfices sur lesquels une entreprise d'un État
contractant a été imposée dans cet Etat sont aussi inclus dans les
bénéfices d'une entreprise de l'autre État contractant et imposés en
conséquence, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui
auraient été réalisés par cette entreprise de l'autre État si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui
auraient été fixées entre des entreprises indépendantes, le premier
État procédera à un ajustement correspondant du montant de l'impôt
qu'il a perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer l'ajustement à faire, il
sera tenu compte des autres dispositions de la présente Convention
relative à la nature du revenu.

3. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entre-
prise dans les cas visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais
prévus par sa législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de
cinq ans à dater de la fin de l'année au cours de laquelle les bénéfices
qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient été réalisés par
une entreprise de cet État. Le présent paragraphe ne s'applique pas en
cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence.

ARTICLE X

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un
État contractant à un résident de l'autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes peuvent être imposés dans l'État
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident et
selon la législation de cet État; cependant, lorsque le résident de
l'autre État contractant est le bénéficiaire effectif des dividendes,
l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut de
ces dividendes. Les dispositions du présent paragraphe ne concernent
pas l'imposition de la société sur les bénéfices qui servent au paiement
des dividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne
les revenus provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts
de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à l'exception
des créances, ainsi que les revenus assimilés aux revenus d'actions
par la législation fiscale de l'État dont la société distributrice est Un'
résident.
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4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque lebénéficiaire des dividendes, résident d'un É ap contras eoredan l'utr Étt cntrctat dnt untat cotactant, exercedans l'autre État contractant dont ]a société qui paie les dividendes estun résident, soit une activité commerciale par l'intermédiaire d'unétablissement stable, soit une profession libérale au moyen d'une basefixe et que la participation génératrice des dividendes s'y rattacheeffectivement. Dans cette hypothèse les dispositions de l'article VIIou de l'article XIV sont, suivant les cas, applicables.

5. Lorsqu'une société est un résident d'un État contractant, l'autreÉtat contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendespayés par la société aux personnes qui ne sont pas des résidents de cetautre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition desbénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société,même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consis-tent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cetautre État. Les dispositions du présent paragraphe n'empêchent pasledit autre État d'imposer les dividendes afférents à une participationqui se rattache effectivement à un établissement stable ou une basefixe exploité dans cet autre État par une personne qui n'est pas unrésident du premier État.

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut êtreinterprétée comme empêchant un État contractant de percevoir, surles revenus d'une société imputables à un établissement stable danscet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait applicable auxrevenus d'une société possédant la nationalité dudit État, pourvu quel'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 15 pour cent du montant desrevenus qui n'ont pas été assujettis audit impôt additionnel au cours desannées d'imposition précédentes. Au sens de cette disposition, leîiterme«revenus, désigne les bénéfices imputables à un établissement stable dansun État contractant, pour l'année ou pour les années antérieures, aprèsdéduction de tous les impôts, autre que l'impôt additionnel visé au présentparagraphe, prélevés par cet État sur lesdits bénéfices.

ARTICLE XI

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à unrésident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autreÉtat.

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans lÉtat con-tractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet État; mais,pourvu que les intérêts soient imposables dans l'autre État contrac
tant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent de leur montantbrut.

3. Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne lesrevenus des créances de toute nature, assorties ou non de garantleshypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices du débi-
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teur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations
d'emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que
tous autres produits assimilés aux revenus de sommes prêtées par la
législation fiscale de l'État d'où proviennent les revenus; mais il ne
comprend pas les revenus visés à l'article X.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le
bénéficiaire des intérêts, résident d'un État contractant, exerce, dans
l'autre État contractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable, soit une
profession libérale au moyen d'une base fixe et que la créance généra-
trice des intérêts s'y rattache effectivement. Dans cette hypothèse, les
dispositions de l'article VII ou de l'article XIV sont, suivant les cas,
applicables.

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État con-
practant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision
politique, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois,
lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un État
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou
une base fixe pour lequel l'emprunt générateur des intérêts a été
contracté et qui supporte la charge de ceux-ci, ces intérêts sont
réputés provenir de l'État contractant où l'établissement stable ou la
base fixe est situé.

6. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le
créancier ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces per-
sonnes, le montant des intérêts payés, compte tenu de la créance pour
laquelle ils sont versés, excède celui dont seraient convenus le débi-
teur et le créancier en l'absence de pareilles relations, les dispositions
du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En ce cas,
la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à
la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres
dispositions de la présente Convention.

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

a) les intérêts provenant d'Israël et payés à un résident du
Canada ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en
raison d'un prêt fait par la Société pour l'expansion des expor-
tations, et

b) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident d'Is-
raël ne sont imposables qu'en Israël s'ils sont payés en raison
d'un prêt fait par toute institution de prêts désignée et accep-
tée par échange de lettres entre les États contractants.

ARTICLE XII

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
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2. Toutefois, ces redevances peuvent être imposées dans l'Étatcontractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet État;mais, pourvu que ces redevances soient imposables dans l'autre Étatcontractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent dumontant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les redevances àtitre de droits d'auteurs et autres rémunérations similaires concernantla production ou la reproduction d'une œuvre littéraire, dramatique,
musicale ou artistique (à l'exclusion des redevances concernant lesfilms cinématographiques et les œuvres enregistrées sur films oubandes magnétoscopiques destinés à la télévision) provenant d'unÉtat contractant et payés à un résident de l'autre État contractant quiest assujetti à l'impôt à raison de ces redevances, ne sont imposablesque dans cet autre État.

4. Le terme «redevances» employé dans le présent article désigneles rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la conces-sion de l'usage d'un droit d'auteur, d'un brevet, d'une marque defabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un, modèle, d'un plan,d'une formule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou laconcession de l'usage d'un équipement industriel, commercial ouscientifique et pour des informations ayant trait à une expérienceacquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique; ceterme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant
les films cinématographiques et les oeuvres enregistrées sur films etbandes magnétoscopiques destinés à la télévision.

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent paslorsque le bénéficiaire des redevances, résident d'un État contractant,exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent les redevancessoit une activité commerciale par l'intermédiaire d'un établissementstable, soit une profession libérale au moyen d'une base fixe et que ledroit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effectivementDans cette hypothèse, les dispositions de l'article VII ou de l'articleXIV sont, suivant les cas, applicables.

entre le débiteur et le
avec de tierces per-

pte tenu de la presta-
ui dont seraient con-
ýareilles relations, les
:Iu'à ce dernier mon-



1976 N° 31 36

tant. En ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable
conformément à la législation de chaque Etat contractant et compte
tenu des autres dispositions de la présente Convention.

ARTICLE XIII

Gains provenant de l'aliénation de biens

1. Les gains provenant de l'aliénation des biens immobiliers sont
imposables dans lÉtat contractant où ces biens sont situés.

2. Les gains provenant de l'aliénation des biens mobiliers faisant
partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État
contractant a dans l'autre État contractant, ou de biens mobiliers
constitutifs d'une base fixe dont un résident d'un État contractant
dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une profession
libérale, y compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de
cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) ou de
cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. Toutefois, les
gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en
trafic international ainsi que de biens mobiliers affectés à l'exploita-
tion de tels navires ou aéronefs ne sont imposables que dans l'État
contractant où ces biens sont imposables en vertu de l'article XXII,
paragraphe 3.

3. Les gains provenant de l'aliénation d'actions d'une société dont
les biens sont composés principalement de biens immobiliers situés
dans un État contractant sont imposables dans cet État.

Les gains provenant de l'aliénation d'une participation dans une
société de personnes (partnership) ou dans une fiducie (trust) dont les
biens sont composés principalement de biens immobiliers situés dans
un État contractant sont imposables dans cet État.

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que
ceux qui sont mentionnés aux paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposa-
bles que dans PÉtat contractant dont le cédant est un résident.

5. La disposition du paragraphe 4 ne porte pas atteinte au droit de
chaun des États contractants de percevoir, conformément à sa législa-
tion, un impôt sur les gains provenant de l'aliénation d'un bien et
obtenus par une personne physique qui est un résident de l'autre État
contractant et qui a été un résident du premier État à un moment
quelconque au cours des cinq années précédant immédiatement l'alié-
nation du bien.

ARTICLE XIV

Professions libérales

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une
profession libérale ou d'autres activités indépendantes de caractère
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analogue ne sont imposables que dans cet État, à moins que cerésident ne dispose de façon habituelle dans l'autre État contractantd'une base fixe pour l'exercice de ses activités. S'il dispose d'une tellebase, les revenus sont imposables dans l'autre État mais uniquementdans la mesure où ils sont imputables à ladite base fixe.

Un résident d'un État contractant qui exerce une profession libé-rale ou d'autres activités indépendantes dans l'autre État est réputédisposer d'une telle base fixe dans cet autre État s'il y séjournependant une période ou des périodes d'une durée totale supérieure à183 jours au cours de l'année d'imposition considérée.

2. L'expression «professions libérales» comprend en particulierles activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique,éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes desmédecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

ARTICLE XV

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles XVI, XVIII et XIX, lessalaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résidentd'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié ne sontimposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dansl'autre État contractant. Si l'emploi y est exercé, les rémunérationsreçues à ce titre sont imposables dans cet autre État.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérationsqu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salariéexercé dans l'autre État contractant ne sont imposables que dans lepremier État si le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractantpendant une période ou des périodes n'excédant pas au total 183 joursau cours de l'année civile considérée et

a) si les rémunérations gagnées dans l'autre État contractant aucours de ladite année n'excèdent pas deux mille cinq centsdollars canadiens ($2,500) ou l'équivalent en livres israélien-
nes, ou

b) si les rémunérations sont payées par un employeur ou au nomd'un employeur qui n'est pas résident de l'autre État et si lacharge de ces rémunérations n'est pas supportée par un éta-blissement stable ou une base fixe que l'employeur a dansl'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, lesrémunérations au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navireou d'un aéronef exploité en trafic international par une entreprised'un État contractant ne sont imposables que dans cet État.
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ARTICLE XVI

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires
qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre
du conseil d'administration ou de surveillance ou d'un organe analo-
gue d'une société qui est un résiderit de l'autre État contractant, sont
imposables dans cet autre État.

ARTICLE XVII

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles VII, XIV et XV, les
revenus, y compris les salaires, que les artistes du spectacle, tels les
artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision et les
musiciens, ainsi que les sportifs, retirent de leurs activités personnel-
les en cette qgalité sont imposables dans l'État contractant où ces
activités sont exercées.

2. Lorsque le revenu d'activités exercées personnellement par un
artiste du spectacle ou un sportif est attribué à une autre personne
que l'artiste ou le sportif lui-même, il peut, nonobstant les dispositions
des articles VII, XIV et XV, être imposé dans l'État contractant où
sont exercées les activités de l'artiste ou du sportif.

3. La disposition du paragraphe 2 ne s'applique pas s'il est établi
que ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont
associées, ne participent directement ou indirectement aux bénéfices
de la personne visée audit paragraphe.

ARTICLE XVIII

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et
payées à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre État.

2. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et
payées à un résident de l'autre État contractant peuvent être imposées
dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation de cet État.
Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une pension ou
d'une rente, l'impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé des
deux taux suivants:

a) 15 pour cent du montant brut du paiement, et

b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéfi-
ciaire du paiement devrait autrement verser pour l'année à
l'égard du montant total des paiements périodiques de pen-
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sions ou de rentes qu'il a reçus au cours de l'année, s'il était unrésident de l'État contractant d'où provient le paiement.

Toutefois, les limitations du taux d'impôt mentionnées plus haut nes'appliquent pas aux paiements faits en vertu d'un contrat de rentes àversements invariables.

3. Nonobstant toute disposition de la présente Convention,
a) les pensions et allocations reçues du Canada en vertu de la Loisur les pensions, la Loi sur les pensions et allocations deguerre pour les civils ou la Loi sur les allocations aux ancienscombattants et une indemnité reçue en vertu des règlements

établis conformément à l'article 7 de la Loi sur l'aéronautique
seront exonérées d'impôt en Israël, tant qu'elles seront exoné-rées de l'impôt canadien;

b) les pensions payables au titre de blessures de guerre, d'uneblessure à la suite d'un incident frontalier ou d'une blessureinfligée par l'ennemi, au sens où ces expressions sontemployées à l'article 36(b) de l'Ordonnance de l'impôt sur lerevenu dIsraël, ainsi que les pensions payables par le Trésord'Israël à une personne qui était à la charge d'un soldatdécédé à la suite d'une opération militaire, sont exonérées del'impôt au Canada tant qu'elles sont exonérées de l'impôt
israélien;

c) les pensions alimentaires et autres paiements semblables pro-venant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant qui y est assujetti à l'impôt à raison desdits
revenus, ne sont imposables que dans cet Etat.

ARTICLE XIX

Fonctions publiques

1.

a) Les rémunérations, autres que les pensions, versées par unÉtat contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou
collectivités locales à une personne physique, au titre de servi-
ces rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne
sont imposables que dans cet État.
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ARTICLE XX

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou
qui était immédiatement avant de venir séjourner dans un État con-
tractant, un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans le
premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation,
reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne
sont pas imposables dans le premier État, à condition qu'elles provien-
nent de sources situées en dehors de cet État.

ARTICLE XXI

Revenus non expressément mentionnés

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent
article, les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant qui
ne sont pas expressément mentionnés dans les articles précédents de
la présente Convention ne sont imposables que dans cet État
contractant.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État
contractant proviennent de sources situées dans l'autre État contrac-
tant, ils peuvent être imposés dans l'État d'où ils proviennent et selon
la législation de cet État. Mais, dans le cas d'un revenu provenant
d'une succession (estate) ou d'une fiducie (trust), l'impôt ainsi établi ne
peut excéder 15 pour cent du montant brut du revenu pourvu que
celui-ci soit imposable dans l'État contractant dont le bénéficiaire est
un résident.

IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

ARTICLE XXII

1. La fortune constituée par des biens immobiliers est imposable
dans l'État contractant où ces biens sont situés.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers faisant partie de
l'actif d'un établissement stable d'une entreprise ou par des biens
mobiliers constitutifs d'une base fixe servant à l'exercice d'une pro-
fession lib4rale est imposable dans l'État contractant où est situé
l'établissem'ent stable ou la base fixe.

3. Les navires et les aéronefs exploités en trafic international par
une entreprise d'un État contractant, ainsi que les biens mobiliers
affectés à leur exploitation, ne sont imposables que dans cet État.
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4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un Étatcontractant ne sont imposables que dans cet État.

V. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

ARTICLE XXIII

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée dela façon suivante:

a) Sous réserve des dispositions existantes de la législation cana-dienne concernant l'imputation de l'impôt payé dans un terri-toire en dehors du Canada sur l'impôt canadien payable et detoute modification ultérieure de ces dispositions qui n'enaffecterait pas le principe général, et sans préjudice d'unedéduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par lalégislation canadienne, l'impôt israélien dû conformément à lalégislation d'Israël et à la présente Convention à raison debénéfices, revenus ou gains provenant d'Israël est portédéduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmesbénéfices, revenus ou gains.
b) Sous réserve des dispositions existantes de la législation cana-dienne concernant la détermination du surplus exonéré d'unecorporation étrangère affiliée et de toute modification ulté-rieure de ces dispositions qui n'en affecterait pas le principegénéral, une société résidente au Canada peut, aux fins del'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu imposa-ble tout dividende reçu qui provient du surplus exonéré d'unecorporation étrangère affiliée résidente en Israël.

2. Pour l'application du paragraphe 1 a), l'impôt israélien dû parun résident du Canada

a) à raison des bénéfices imputables à une entreprise ou uncommerce qu'il exerce en Israël, ou
b) à raison des dividendes ou des intérêts qu'il reçoit d'unesociété qui est un résident d'Israël,

est réputé comprendre tout montant qui aurait été payable au titre del'impôt israélien pour l'année n'eût été une exonération ou une réduc-tion d'impôt accordée pour cette année, ou partie de celle-ci, confor-mément à-

c) l'une ou l'autre des dispositions suivantes, à savoir:
les articles 45, 46, 47 et 47A de la Loi 5719-1959 tendant àencourager les investissements de capitaux, telle quemodifiée;



1976 N° 31 42
les articles 5 et 6 de la Loi 5729-1969 portant création de la
Corporation Israélienne Ltée; ou

les articles 6 et 7 de la Loi 5733-1973 tendant à encourager les
investissements de capitaux (sociétés dotées d'un capital
important);

en autant qu'elles étaient en vigueur à la date de signature de
la présente Convention et n'ont pas été modifiées depuis, ou
n'ont subi que des modifications mineures qui n'en affectent
pas le caractère général;
et sauf dans la mesure où l'une desdites dispositions (excepté
l'article 45(2) de la Loi 5719-1959 tendant à encourager les
investissements de capitaux) a pour effet d'exonérer une caté-
gorie de revenus ou d'en alléger l'imposition pour une période
excédant dix ans;

d) toute autre disposition subséquemment adoptée accordant
une exonération ou une réduction d'impôt qui est, de l'accord
des autorités compétentes des États contractants, de nature
analogue, si elle n'a pas été modifiée postérieurement ou n'a
subi que des modifications mineures qui n'en affectent pas le
caractère général.

3. Lorsqu'un résident d'Israël reçoit des bénéfices, revenus ou
gains qui sont imposables au Canada conformément aux dispositions
de la présente Convention, Israël, sous réserve des dispositions de la
législation israélienne, accorde sur l'impôt israélien de cette personne
une déduction d'un montant égal à l'impôt payé au Canada. La
somme ainsi déduite ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt,
calculé avant la déduction, correspondant aux bénéfices, revenus ou
gains imposables au Canada.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou
gains d'un résident d'un État contractant ayant supporté l'impôt de
l'autre État contractant conformément à la présente Convention, sont
considérés comme provenant de sources situées dans cet autre État.

VI. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE XXIV

Non- discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre



2. Les apatrides gui sont résidents d'un État contractant ne sontsoumis dans l'autre tat contractant à aucune imposition ou oblga-
tion y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle sont oupourront être assujettis les nationaux de cet État se trouvant dans lamême situation.

3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'unÉtat contractant a dans l'autre État contractant n'est pas établie danscet autre État d'une façon moins favorable que l'imposition des entre-prises de cet autre État qui exercent la même activité.
4. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétéecomme obligeant un État contractant à accorder aux résidents del'autre État contractant les déductions personnelles, abattements etréductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de

famille qu'il accorde à ses propres résidents.

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est entotalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlépar un ou plusieurs résidents de l'autre État contractant, ne sontsoumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation yrelative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle sont oupourront être assujetties les autres entreprises de même nature de cepremier État dont le capital est en totalité ou en partie, directement ouindirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'unÉtat tiers.

6. Le terme «imposition» désigne dans le présent article les impôtsvisés par la présente Convention.

ARTICLE XXV

Procédure amiable

1. Lorsqu'un résident d'un État contractant estime que les mesu-res prises par un État contractant ou par chacun des deux Étatsentraînent ou entraîneront pour lui une imposition non conforme à laPrésente Convention, il peut, sans préjudice des recours prévus par lalé islation nationale de ces États, adresser à l'autorité compétente del'tat contractant dont il est un résident, une demande écrite etMotivée de révision de cette imposition. Pour être recevable laditedemande doit être présentée dans un délai de deux ans à compter dela notification de la mesure qui entraîne l'imposition non conforme àla Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la,clamation lui parait fondée et si elle n'est pas elle-même en mesured'apporter une solution ZAtifMicnn+ .A - 1- _
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3. Un État contractant n'augmentera pas la base imposable d'un
résident de l'un ou l'autre État contractant en y incluant des éléments
de revenu qui ont déjà été imposés dans l'autre État contractant,
après l'expiration de délais prévus par sa législation nationale et, en
tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de la période
imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont été réalisés.
Le présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission
volontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent,
par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper
les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou l'applica-
tion de la Convention. En particulier, les autorités compétentes des
États contractants peuvent se consulter en vue de parvenir à un
accord:

a) pour que les bénéfices revenant à un résident d'un État con-
tractant et à son établissement stable situé dans l'autre État
contractant soient imputés d'une manière identique;

b) pour que les revenus revenant à un résident d'un État contrac-
tant et à toute personne associée visée à l'article IX soient
attribués d'une manière identique.

ARTICLE XXVI

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les
renseignements nécessaires pour appliquer les dispositions de la pré-
sente Convention et celles des lois internes des États contractants
relatives aux impôts visés par la Convention dans la mesure où
l'imposition qu'elles prévoient est conforme à la Convention. Tout
renseignement ainsi échangé sera tenu secret et ne pourra être com-
muniqué qu'aux personnes ou autorités chargées de l'établissement
ou du recouvrement des impôts visés par la présente Convention.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être
interprétées comme imposant à l'un des États contractants
l'obligation:

a) de prendre des dispositions administratives dérogeant à Sa
propre législation ou à sa pratique administrative ou à celles
de l'autre État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus
sur la base de sa oroure léaislation ou dans le cadre de sa

contractant;
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c) de transmettre des renseignements qui révéleraient un secretcommercial, industriel, professionnel ou un procédé commer-cial ou des renseignements dont la communication serait con-traire à l'ordre public.

ARTICLE XXVII

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pasatteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des mis-sions diplomatiques ou consulaires en vertu soit des règles généralesdu droit des gens, soit des dispositions d'accords particuliers.
2. Nonobstant l'article IV de la présente Convention, une personnephysique qui est membre d'une mission diplomatique, consulaire oupermanente d'un État contractant établie dans l'autre État contrac-tant ou dans un État tiers est réputée, aux fins de la présente Conven-tion, être un résident de l'État d'envoi à condition d'y être soumise auxmêmes obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble du revenu, queles résidents dudit État.

3. La présente Convention ne s'applique pas aux organisationsinternationales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni auxpersonnes qui sont membres d'une mission diplomatique, consulaireou permanente d'un État tiers, lorsqu'ils se trouvent sur le territoired'un État contractant et n'y sont pas soumis aux mêmes obligations,en matière d'impôts sur l'ensemble du revenu, que les résidents duditÉtat.

ARTICLE XXVIII

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent êtreinterprétées comme limitant d'une manière quelconque les exonéra-tions, abattements, déductions, crédits ou autres allegements qui sontou seront accordés

a) par la législation d'un État contractant pour la déterminationde l'impôt prélevé par cet État, ou

b) par tout autre accord intervenu entre les États contractants.

2. Les autorités compétentes des États contractants communi-quent directement entre elles pour l'application de la présenteConvention.
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VII. DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE XXIX

Entrée en vigueur

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de
ratification seront échangés en Israël.

2. La présente Convention entrera en vigueur dès l'échange des
instruments de ratification et ses dispositions seront applicables:

a) au Canada:
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants

payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir
du 1er avril de l'année civile de l'échange des instruments
de ratification; et

(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du 1 e janvier de l'année
civile de l'échange des instruments de ratification;

b) en Israël:
(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants

payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir
du 1er avril de l'année civile de l'échange des instruments
de ratification; et

(ii) à l'égard des autres impôts israéliens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du 1er janvier de l'année
de l'échange des instruments de ratification.

ARTICLE XXX

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur; mais
chacun des États contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute
année civile postérieure à l'année de l'échange des instruments de
ratification, donner un avis de dénonciation à l'autre État contractant
et, dans ce cas, la Convention cessera d'être applicable:

a) au Canada:
(1) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants

payés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partir
du 1r avril de l'année civile qui suit immédiatement celle
où l'avis est donné; et

(ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour toute année
d'imposition commençant à partir du 10r janvier de l'année
civile qui suit immédiatement celle où l'avis est donné;
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(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montantspayés à des non-résidents ou portés à leur crédit à partirdu 1er avril de l'année civile qui suit immédiatement celleoù l avis est donné; et
(ii) à l'égard des autres impôts israéliens, pour toute annéed'imposition commençant à partir du 1" janvier de l'annéecivile qui suit immédiatement celle où l'avis est donné.
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IN wiTNESS wHEREoF the undersigned, duly authorized to that

effeet, have signed this Convention.

DONE ini duplicate at Ottawa, this 2lst day of July 1975, in the

English, French and Hebrew languages, each version being equally

authentic.

EN FOI DE Quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont

signé la présente Convention.

FAIT en double exemplaire à Ottawa, ce 21l"e jour de juillet 1975,

en anglais, en français et en hébreu, chaque version faisant également

foi.

JOHN N. TURNER
For the Government of
Canada
Pour le Gouvernement du
Canada

THEODORE MERON
For the Government of
the State of Israel
Pour le Gouvernement de
l'État d'Israël
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PROTOCOL

At the moment of signing the Convention for the Avoidance of
Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with respect to
Taxes on Income and on Capital, this day concluded between Canada
and the State of Israel, the undersigned have agreed upon the follow-
ing provisions which shall be an integral part of the Convention:

1. This Convention shall not apply to companies so long as they
are benefitting under Chapter Seven "B" (Tax Benefits for Inter-
national Trading Companies and their Shareholders) of the Law
for Encouragement of Capital Investments 5719-1959.
This Convention shall also not apply to companies so long as they

are benefitting under any substantially similar law subsequently
enacted by Israel in addition to, or in place of, the law mentioned
above.

2. Nothing in this Convention shall be construed as preventing
Canada from imposing a tax on amounts included in the income
of a resident of Canada according to section 91 of the Canadian
Income Tax Act, or to any substantially similar provision subse-
quently enacted by Canada in addition to, or in place of, that
section.
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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de la Convention tendant àéviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matièred'impôts sur le revenu et sur la fortune conclue ce jour entre leCanada et l'État d'Israël, les soussignés sont convenus des disposi-tions suivantes qui forment partie intégrante de la Convention:
1. La présente Convention ne s'applique pas à une société tant etaussi longtemps qu'elle bénéficie des dispositions du ChapitreSept «B» (Avantages fiscaux pour les Sociétés CommercialesInternationales et leurs actionnaires) de la Loi 5719-1959 tendant àencourager les investissements de capitaux.
La présente Convention ne s'applique également pas à une sociététant et aussi longtemps qu'elle bénéficie des dispositions d'une loi denature analogue subséquemment adoptée par Israël qui s'ajouteraitou qui remplacerait la loi visée plus haut.
2. Aucune disposition de la présente Convention ne peut êtreinterprétée comme empêchant le Canada de prélever un impôt surles montants inclus dans le revenu d'un résident du Canada envertu de l'article 91 de la Loi canadienne de l'impôt sur le revenuou en vertu de toute disposition de nature analogue subséquem-ment adoptée par le Canada et qui s'ajouterait ou qui remplace-rait cet article.
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IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized to that

effect, have signed this Protocol.

DONE ini duplicate at Ottawa, this 21st day of JuIy 1975, in the

English, French and Hebrew languages, each version being equally

authentic.

EN FOI DE Quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont

signé le présent Protocole.

.FAIT en double exemplaire à Ottawa, ce 2lième jour de juillet 1975,

en anglais, en français et en hébreu, chaque version faisant également

foi.

JOHN N. TURNER
For the Government of
Canada
Pour le Gouvernement du
Canada

THEODORE MERON
For the Government of the
State of Israel
Pour le Gouvernement de
l'État d'Israël
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